
(1) Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement dispose de la DATAR 
(2) Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a autorité sur la DGSNR, conjointement avec le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le  
ministre de l’emploi et de la solidarité (décret du 22 février modifiant le décret du 11 juin 1997  relatif aux attributions du ministre)  
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 ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 

PREMIER  MINISTRE 

Délégation  
à l’aménagement 

du territoire 
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régionale (1) 

DATAR 
 

Jean-Louis 
GUIGOU 

Service de l’inspection 
générale  

de l’environnement  
 

Jean-Luc LAURENT 
 

Direction  
de la nature  

et des paysages 
 
 

DNP 
 

Christiane 
BARRET 

Direction  
de la prévention  
des  pollutions  
et des risques 

 
DPPR 

 
Philippe 

VESSERON 

Direction  
de l’eau 

 
 
 

DE 
 

Bernard 
BAUDOT 

Direction générale  
de l’administration, 
des finances et des 
affaires     interna-

tionales 
DGAFAI 

 
Thierry  
WAHL 

Direction générale  
de la sûreté  

nucléaire et de 
la radioprotection 

(2) 
DGSNR 

 
André-Claude  

LACOSTE  

Direction des étu-
des économiques 
et de l’évaluation 
environnementale 

 
D4E 

 
Dominique  
BUREAU 

MINISTÈRE  DE L’ECONOMIE,  
DES FINANCES ET DE  

L’INDUSTRIE 
 

MINISTERE DE L’EMPLOI  
ET DE LA SOLIDARITÉ 

Haut fonctionnaire 
de défense  

 
Thierry WAHL 

 

Haut fonctionnaire 
pour la modernisation  
et la déconcentration 

 
Thierry WAHL 

 


